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Compagnie 

- - 

Ce four : vingt cinq noveibre mil neuf cent quatre vingt d i -  
I : trtire hturti et ciaqarnte Luit miautts 
nous soussignt : J , gtadarie de la Coipagnit de @ 

en rtiidtnce A , agent de police judiciaire, 
vu les articles: 20 et 75 A 78 da C.C.P. 
rapportons les oplratioas suivantes que nous avoas efftct~tes, agissant en sniiorie et coatoritient aux ordres de nos chefs. 

" Le cinq novembre mil neuf cent quatre vingt dix, le gendarme de perma- 
nence 1 'uni té est avisé par telephone qu'un phenornene lumineux inexplicable 
a et4 observe A 19 heures dans le ciel de 

. -. * S .  . 
11 est rendu compte de ces faits h nos commandant de compagnie et 

commandant de brigade . 
Il nous est prescrit de diligenter une enquete et de proceder h l'au- 

dition des t4moins. 

EXPOSE DES FAITS 

Le 5 novembre 1990, a 19 heures, alors qu'il fait nuit et que le ciel 
est degage, plusieurs personnes observent le deplacement lent d'un ensemble 
de lunieres, dont une parait plus importante. Ce phenornene, silencieux, se 
deplace en direction de l a  

. . ENQUETE 

Le 6 novembre 1990, h 18 heures 30, nous procCdons a l'audition de 
Hine L epouse 
(cf. proces-verbal d'audition PIECE N81357/2) 

Le 11 novembre 1990, nous entendons M. M 
(cf. proces-verbal d'audition PIECE N81357/3) 

CLOTURE 

Nous transmettons la presente procedure. constituée en double 
exemplaire, telle que le detail en figure au bordereau d'envoi A monsieur le 
Procureur de la Rdpublique a 

fait et clos h 
le gendarme J 

le 25 novembre 1990 

-I 
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D ' EHQUETE PRELININAIRE 
PROCES-VERBAL D *AUDITION 

DE TEMOI14 

('J(J3 
I ' 

lorrc rr wuw EN rwr~surr~sJ 
ce jour Six novembre mil neuf cent quatre vingt dix, 5 dix huit heures trente 

, gendarme à la compagnie de 

du code de procûdwe pénale, 

rapportons les opérations suivantes que nous ovons effectt&s,aqissant en mifurme et conformemmtcnOrdres de no6 chefs 

enseignante, demeurant 
déclare :----- 

, qui 

----- !lier soir, à 18 heures 54 précis&nent, j'ai quitt6 mon domicile 
a bord de mon v6hicule. J'ai été immobilis6e au feu marquant ltinter- 
section de la rue du et de la . -- 
----- A ce moment la, il devait être à peu prks 18 heures 58. J'ai le- 
vé les yeux machinalement au dessus du bâtiment de la soci6té 

et j'ai alors aperçu quatre ou cinq lurniéres comme celles 
qui signalent les avions. Elles étaient de couleur blanche, une d'en- 
tre elles %ait plus importante. Je ne peux être affirmative mais 
il me semblait qu'une des lumières clignotait. Je pr6cise que ces lu- 
mières 8taient très nettes comparativement à celles (plus nombreuses) 
qui suivaient ces premières , plus floues laissant derrière elles 
une tramée irisGe. Ce que je voyais m'a semblé de grande envergure 
se déplaçant assez lentement et 3 basse altitude. L'objet partait 
en direction des , ----- 
----- Je précise que je suis descendue de mon v6hicule pour vQrifier 
qu'il ne s'agissait pas d'un effet optique sur mon pare-brise. Je 
peux dire que ltobJet n'émettait aucun bruit.---- 

----- Je ne peux rien vous dire d'autre sur ce qui s'est passé.----- 

----- Le 6 novembre 1990, à 19 heures.----- 

-----Lecture faite par moi des renseignements d'état-civil et de la 
déclaration ci-dessus, j'y persiste et n'ai r,ien ?i y a jouter, 5 y 
changer, à y retrancher.----- 

La personne entendue : LIB,P.J. : 

(.,- .' ..-.- 
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PROCEDURE 
D'ENQUETE PRELIUINAIRE 
PROCES-VERBAL D'AUDITION 

Residence: DE TEMOIN 

Ce jour : onze novembre ail neuf cent quatre vingt dix 
I : di; heures et vingt six minutes 
nous soussignC : , de la Compagnie de 

en sesidence d , agent de police judiciaire, 
ru les articles: 28 et 75 A 78 du c.P.P. 
rapportons les opCrations suivantes que nous avons effectaçes, agissant en uniforme et confora4ment aux ordres de nos chefs. 

Nous trouvant a , au bureau de notre unité, 
entendons separement la personne dénommee ci-dessous: 
M 46 ans. 
né le 
demeuranr 

fils de 
marie, OUVRIER, nationalitk française, 
qui déclare le onze novembre mil neuf cent quatre vingt dix 
a d i x  heuAs et vingt huit minuteç:"------------------------------------------- 

----- Le 5 novembre 1990, 3 19 heures 04 precises A ma montre, je me trouvais 
sur ie parking. des . la ai lev4 la tete machinalement 
et j'ai aperçu dans le ciel en direction de des boules de feu.--- 

----- Le phenornéne se déplaçait doucement en direction de la , j e  compare 
sa vitesse b celle d'un petit avion. Son déplacement était rectiligne.----- 

----- S.1 : j'ai vu une douzaine de boules dont une plus voluminwçe se trouvait 
au centre .  Je parle de boules de feu car j'ai vraiment vu des flammcç. Tout ceci 
a dure jusqu'a 7 heures 06 moment le phenomPne a disparu derriére les sapins.-- 

----- Je ne peux rien vous dire d'autre sinon que "celd" n'émettait aucun bruit.- . . 
A , le onze novembre mil neuf cent quatre vingt dix, à 10 heures 
40.---------------------------------------------------------------------------- 
Lecture faite par moi des renseigneménts: d'etat civil et de la déclaration ci- 
dessus, j ' y  persiste et n'ai rien & y changer, A y ajouter ou & y retrancher." 

La personne entendue LSA.P.J. 

. 
Gopie l!ERM& 
conforne à l'original. 
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